
Le 7 Avril 2016

COMMUNE DE MEZERAY

Compte rendu intégral de la séance 

du Conseil Municipal du 7 AVRIL 2016

Date de convocation : 31/03/2016
Membres en exercice : 18 
Présents : 15
Votants : 17 

Le Conseil Municipal, appelé à siéger régulièrement par l’envoi d’une convocation mentionnant l’ordre
du jour, accompagnée des rapports subséquents et adressée au moins trois jours francs avant la présente
séance, s’est  réuni  le  JEUDI  
7 AVRIL 2016 à 20 H 30 à la Mairie, sous la présidence de Hervé FONTAINEAU, Maire.

Etaient  présents :  Mesdames et  Messieurs,  JANVIER Philippe,  MALATERRE Sandrine,   LOISEAU
Karine,  BACOUP  Frédéric,  BOUGARD  Matthieu,  CHANTOISEAU  Bruno,  CLEMENT  Claude,
RAULT  Marie  Claire,  BRIFFAUT  Nicolas,  BELKADI-BOUGARD  Célia,  FOURNIGAULT  Cédric,
FOURNIGAULT Maud, LAMY Laure, MARTIN Edwige.

Absents  excusés   :  BOURNEUF  -  COURTABESSIS  Véronique  pouvoir  à  Hervé  FONTAINEAU,
Anthony BRISSAULT pouvoir à Edwige MARTIN, Linda RIBEMONT.

Secrétaire de séance : Madame Edwige MARTIN a été élue secrétaire de séance.

PREAMBULE :

Le procès verbal de la réunion précédente est adopté à l'unanimité et sans observation.

ORDRE DU JOUR TRAITE

I) FINANCES

1.1 Vote des taux d'imposition 2016



Chaque  année,  conformément  à  la  législation  en  vigueur,  le  Conseil  Municipal  vote  librement  ses  taux
d’imposition  en respectant, néanmoins, les règles de lien entre les taux. Le Conseil Municipal peut opter
pour une augmentation uniforme des taux ou alourdir simplement une ou deux taxes. Le 14 Mars dernier, l’Etat
a notifié son document référencé 1259 et il peut se résumer ainsi : 

BASES
DETERMINEES

PAR L’ETAT

TAUX 2016 PRODUITS ASSURES
AVEC LES TAUX 2016

TAUX 2016 : 
PROPOSITIONS

Taxe d’Habitation 1 268 000 15.75 % 199 710 € 15.75 %
Foncier bâti 870 300 19.31 % 168 055 € 19.31 %
Foncier non bâti 162 900 35.52 % 57 862 € 35.52 %
CFE et CVAE depuis
2014

Transfert  à  la
CCVS

0 € Transfert CCVS

425 627 €
(420 826 € en 2015)

L’augmentation mécanique des bases permet, sans jouer sur la pression fiscale, un gain de 5 000 €uros par
rapport à l’un dernier. Les années antérieures, la recette supplémentaire était beaucoup plus conséquente mais la
forte baisse des constructions explique ce phénomène qui, espérons le, ne sera que passager…
De  plus,  les  allocations  compensatrices  (compensation  des  exonérations  d’impôts  locaux  décidées
unilatéralement par l’Etat) subissent encore une baisse et il convient de retirer une somme de 7 000 €uros par
rapport  à  l'an  dernier.  Depuis  quelques  années,  l’administration  fiscale  réclame  une  délibération  du
Conseil Municipal pour le vote des taux applicables l’année n.
Il faut également ajouter que la collectivité ne percevra pas l’intégralité des 425 627 € car elle devra reverser
93 495 € au titre de la réforme fiscale de 2010. Cette réforme a trop avantagé la commune et l’Etat impose
donc un remboursement partiel au profit des communes pénalisées par la refonte de la fiscalité notamment par
la  suppression  de  la  taxe  professionnelle.  Dans  le  cadre  de  l’intégration  de  la  commune  au  sein  de  la
Communauté de Communes du Val de Sarthe, la commune a également perdu sa fiscalité professionnelle
(somme  variant  entre  20  et  25 000  €uros).  Néanmoins,  les  fonds  liés  à  la  fiscalité  professionnelle  sont
reversés par l’intermédiaire de l’allocation compensatrice (A.C.). La somme versée en 2014 est figée dans le
temps et si les recettes augmentent, la commune n’en percevra pas les fruits.
A signaler  également  que  le  produit  réellement  versé  dans  l'année  sera  plus  important  que  celui
mentionné dans l'état  fiscal.  En effet,  l'administration procède régulièrement à des ajustements  ou
régularisations des situations individuelles. Par exemple, l'an dernier la collectivité a perçu 6 000 € en
plus. 
Notifié au début d'année : 414 000 €, produit encaissé en 2015 : 420 826 €.

Après avoir entendu cet exposé, il vous est demandé :

- DE  FIXER,  en  tenant  compte  de  la  règle  de  lien  entre  les  taux,  les  taux  d’imposition
applicables pour l’année 2016

- DE NOTIFIER à l’administration fiscale dans les meilleurs délais la délibération

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter la
pression fiscale pour l'année 2016. Les taux actuels sont donc maintenus et la délibération sera
transmise dans les meilleurs délais aux services fiscaux du Département.

1.2 Vote du Budget Primitif 2016

DÉPENSES

N°  Prévu Situation Proposition  

compte LIBELLE BP 2015 31/12/2015 BP 2016 OBSERVATIONS

  (Euros) (Euros) (Euros)  

011
CHARGES A CARACTÈRE 
GENERAL

308 700,00  300 094,41  298 500,00   



60
ACHATS ET VARIATION DES 
STOCKS

157 500,00  142 564,94  164 000,00   

6042 Achat de prestations services 46 000,00  43 853,47  46 000,00  

60611 Eau et Assainissement 8 000,00  8 570,14  9 000,00   

60612 Energie - Electricité : 25 000,00  25 917,31  25 000,00  nouveau contrat cantine

60621 Combustibles : Fioul 20 000,00  22 627,84  20 000,00  plein fait en 2015

60622 Carburants 2 500,00  2 164,87  2 000,00   

60623 Alimentation : 1 000,00  1 325,99  1 000,00   

60631 Produits d'entretien des bâtiments 9 000,00  6 585,01  7 000,00   

60632 Acquisition divers petits matériels 15 000,00  12 122,69  13 000,00   

60633 Fournitures de voirie 7 000,00  6 440,94  7 000,00   

60636 Vêtements de travail 1 000,00  1 102,24  1 000,00   

6064 Fournitures de bureau 3 000,00  3 234,32  3 000,00   

6067 Fournitures scolaires 10 000,00  8 446,26  10 000,00   

6068 Autres fournitures 10 000,00  173,86  20 000,00   

61 SERVICES EXTERIEURS 87 200,00  85 651,60  77 500,00   

611 Contrats de prestations 8 000,00  7 906,25  7 000,00  TAP

6135
Locations photocopieurs, matériel voirie et 
SATAS 700,00  774,36  800,00   

61521 Terrains : espace boisé 12 000,00  14 212,80  13 000,00   

61522 Entretien bâtiments 10 000,00  15 632,51  10 000,00  (Mésangères+RAM)

61523 Entretien voies et réseaux 12 000,00  9 411,99  12 000,00  MARTIN en plus

61551 Entretien matériel roulant 4 000,00  5 406,81  4 000,00   

61558
Ent.divers matériels Sce Technique (autres que 
véhicules) 8 000,00  5 382,03  5 000,00   

6156
Contrats maintenance : Bâtiments, Copieurs, 
Logiciels, Eclairage Pu. 21 000,00  16 462,80  15 000,00   

616 Primes d'assurance des bâtiments 9 000,00  8 648,45  9 200,00   

6182 Documentation générale et technique 1 000,00  259,60  500,00   

6184 Frais de formation 1 000,00  1 554,00  1 000,00   

6188 Autres frais divers 500,00     

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 53 000,00  62 491,87  46 500,00   

6218 Autre personnel extérieur  2 814,10   au 012

6225 Indemnité comptable et régisseur 1 000,00     

N°  Prévu Situation Proposition  

compte LIBELLE BP 2015 31/12/2015 BP 2016 OBSERVATIONS

  (Euros) (Euros) (Euros)  

6226 Hono.géomètre,notaire et DDE 10 000,00  14 703,53  10 000,00  (plus ADAPT)

6228 Divers 1 000,00  628,69  1 000,00  (piscine LA SUZE)

6231
Avis dans la presse (enq. publique : 
modification POS) 1 000,00  1 599,97  1 000,00  (PLU)



6232 Fêtes et cérémonies 11 000,00  16 847,00  12 000,00  

6237 Publications 1 000,00  7 591,10  4 000,00  2 bulletins en 2015

6248 Divers (transports) 6 000,00  2 658,58  3 000,00  (transport piscine)

6251 Voyages et déplacement du personnel 500,00  401,62  500,00   

6261 Frais d'affranchissement 4 500,00  3 388,40  3 000,00   

6262 Frais de télécommunications 8 000,00  8 190,15  8 000,00   

627 Frais de dossiers sur contrats de prêt 500,00  131,51  500,00   

6281
Cotisations Associations des Maires (France et 
Canton) 2 000,00  2 051,65  2 000,00  (MACOM,AMF,AMRF)

6282
Frais de gardiennage (gardiennage église versé 
au Curé)     

6284 Redevance services  rendus 1500 1 443,57  1 500,00  (O.M. COM COM)

6288 Autres : 5 000,00  42,00    

63
IMPOTS, TAXES, VERSEMENTS 
ASSIMILES

11 000,00  9 386,00  10 500,00   

63512 Taxes Foncières (dont OM) 11 000,00  8 857,00  10 500,00   

6355 Taxes et impôts véhicules  529,00    

012 CHARGES DE PERSONNEL 472 000,00  461 949,29  465 800,00  

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 0,00  3 017,25  3 300,00   

621 Personnel extérieur service : personnel API  729,00  800,00   

6218 Autre personnel extérieur  2 288,25  2 500,00   

63 IMPOTS, TAXES, VERSEMENTS 
ASSIMILES

5 500,00  5 704,33  5 500,00   

6332 Cotisations versées au FNAL 500,00  270,32  500,00   

6336 Cotisations au Centre de Gestion et au CNFPT 5 000,00  5 434,01  5 000,00   

64 CHARGES DE PERSONNEL 466 500,00  453 227,71  457 000,00   

6411 Personnel titulaire 307 000,00  285 433,55  286 000,00   

6413 Personnel non titulaire 21 000,00  20 650,04  21 000,00   

64131 Rémunération principale  44,40    

6451 Cotisations à l'URSSAF 53 000,00  52 045,67  53 000,00   

6453
Cotisation Caisses de retraite : CNRACL et 
IRCANTEC 66 000,00  73 341,76  75 000,00   

6454 Cotisations à l'ASSEDIC 500,00  1 321,58  1 000,00   

N°  Prévu Situation Proposition  

compte LIBELLE BP 2015 31/12/2015 BP 2016 OBSERVATIONS

  (Euros) (Euros) (Euros)  

6455
Cotisations assurances du personnel : 
GROUPAMA 14 000,00  18 384,25  16 000,00   

6456 Cotisations FNC Supplément Familial    

6458 Cotisations autres organismes sociaux : CNAS 3 000,00   3 000,00   

64731 Versement allocation chômage     



6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00  1 578,54  2 000,00   

6478 Autres charges sociales divers  427,92    

014 ATTENUATION DE CHARGES 1 000,00  0,00  1 000,00   

73 IMPOTS ET TAXES 1 000,00  0,00  1 000,00   

7391171 Dégrèvement taxe foncière 1 000,00  0,00  1 000,00   

7391173 Dégrèvement TP et de la CET     

73923 Reversements sur FNGIR     

7397 Reversement T.P     

42 OPERATION D'ORDRE 0,00  0,00  0,00   

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES  0,00  0,00   

675 Valeurs comptables des immobilisations     

676 Différence sur réalisation     

064 CHARGES DE PERSONNEL 0,00  0,00  0,00   

064 CHARGES DE PERSONNEL 0,00  0,00  0,00   

64731 Versement allocation chômage     

065 AUTRES CHARGES DE GESTION 137 700,00  128 871,92  142 800,00   

6531 Indemnités Elus 51 000,00  49 723,20  55 000,00   

6533 Cotisations de retraite élus 2 500,00  1 968,53  2 500,00   

6535 Frais formation des Elus 200,00  159,00  300,00   

654 Pertes sur créances irrécouvrables  0,19  

6553 Contingent Service Incendie 23 000,00  22 956,00  23 000,00   

6554
Contrib° org, regroupé : LA VEZANNE+ 
SALLE DES SPORTS de MALICORNE 35 000,00  34 439,00  36 000,00   

65736 Subventions fonctt CCAS +M49 3 000,00   3 000,00   

6574 Subventions Associations 23 000,00  19 626,00  23 000,00  CLSH en moins et musique
en plus

66 CHARGES FINANCIERES 41 000,00  34 250,01  36 000,00   

6611 Intérêts emprunts et dettes -3 000,00     

66111 Intérêts réglés à l'échéance 43 000,00  33 795,01  35 000,00   

6615 Interêts des comptes courants     

668 Autres charges financières 1 000,00  455,00  1 000,00   

67 CHARGES EXCETPIONNELLES 1 000,00  0,00  1 000,00   

6718 Autres charges exceptionnelles     

N°  Prévu Situation Proposition  

compte LIBELLE BP 2015 31/12/2015 BP 2016 OBSERVATIONS

  (Euros) (Euros) (Euros)  

673 Titres annulés (exercices antérieurs) 1 000,00   1 000,00   

6748 Autres subventions exceptionnelles     

675 Valeur comptable immobilisations cédées     

676 Différence sur réalisation     

73 IMPÔTS ET TAXES 95 500,00  94 073,00  95 000,00   



739113 Reversement conv de fiscalité 500,00  578,00  500,00   

739116 Reversement Taxes (GIR+J,A,) 95 000,00  93 495,00  94 500,00   

7391171 Dégrèvement jeunes agriculteurs    
73923 Reversement GIR     

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

431 367,00   355 167,00   

022 DEPENSES IMPREVUES   0,00   

002 DEFICIT ANTERIEUR REPORTE     

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 488 267,00  1 019 238,63  1 395 267,00   

recettes
N°  Prévu Situation Proposition  

compte LIBELLE BP+DM 2015 31/12/2015 BP 16 Observations
  (Euros) (Euros) (Euros)  

002 EXCEDENT ANTERIEUR 130 269,54  130 269,54  71 540,42  
 

002 Excédent antérieur reporté (n-1) 130 269,54  130 269,54  71 540,42  
(n-1)

013 ATTENUATION DE CHARGES 28 730,46  50 313,78  34 459,58   

6419
Remboursement rémunération personnel 
par assurance

28 730,46  50 313,78  37 659.58  (APC+SDIS+FNCSFT)=1700
0+15000 J-Y

042 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 0,00  0,00  0,00   

776 Différences/réalisations     

64 CHARGES DE PERSONNEL  0,00  0,00  
 

6479 Remboursement sur autres    
 

70 PRODUITS DES SERVICES 94 500,00  104 471,38  99 500,00   

7022 Coupes de bois     

70311 Concessions dans le cimetière 3 000,00  3 219,50  2 000,00   

70323
Rdvce occupat° domaine public (France 
Telecom)

2 500,00  2 660,10  2 500,00   

7037 Contribution pour dégradation     

7067
Redevances périscolaires :   cantine et 
garderie

82 000,00  89 893,61  87 500,00   

70846 aux gfp de rattachements 4 000,00    

N°  Prévu Situation Proposition  

compte LIBELLE BP+DM 2015 31/12/2015 BP 16 Observations
  (Euros) (Euros) (Euros)  

70878  OM locataires+Recettes exceptio.  7 497,31  7 000,00  (PAV, SAEP, personnel mis
à dispo)

7088 Autres produits annexes 3 000,00  1 200,86  500,00  photocopies

73 IMPOTS ET TAXES 547 500,00  562 484,75  560 000,00   

7311 Contributions directes : Impôts locaux   

73111 Fiscalité locale 414 500,00  471 121,00  427 000,00   

73112 Fiscalité   



73114 Fiscalité locale     

7318 Autres impôts locaux (TP)   

7321 Attribution de compensation 55 000,00  49 778,00  45 800.00  A.C. 45 800 en 2016

7325 Etat - compensation TH, FPIC 30 000,00  41 527,00  35 000,00   

7336 Droits de place    

7343 Taxe sur les pylônes électriques 48 000,00   49 000,00   

73681 Emplacement publicitaire 58,75   

7381 Taxe additionnelle aux droits de mutation   

739113 Reversements conv, de fiscalité    

74
DOTATIONS ET 
PARTICIPATIONS

600 137,00  591 612,84  546 767,00   

7411
Dotation forfaitaire ETAT : Subvention de 
l'Etat

248 000,00  247 767,00  212 767,00   

74121 Dotation solidarité rurale 1 171 000,00  173 970,00  175 000,00   

74122 Dotation solidarité rurale 2     

74127 Dotation nationale péréquation TP 92 000,00  81 136,00  82 044,00   

746 DGD     

747 Participations diverses de l'Etat 4 000,00     

74718 Autres subventions ETAT (Elections) 21 000,00  21 013,86  21 000,00  TAP

7473 Départements 1 000,00  1 317,00  1 000,00  C.D

748 Autres attributions, subventions   

7482 Compensation perte taxe additionnelle 23 000,00  21 693,82  21 000,00   

748311 Exonération perte base TP   

748314 Compensation TP 384,00  384,00  326,00   

74832 Attrib° Fonds Depart. Taxe Professionnelle 10 000,00  10 502,16  10 000,00   

74833 Etat-Compensation Taxe Professionnelle   

74834 Etat-Compensation Taxe Foncière 10 709,00  10 709,00  9 303,00  FNB

74835 Etat-Compensation Taxe Habitation 19 044,00  19 044,00  14 327,00  T.H.

7484 Dotation de recensement 4 076,00   

7488 Autres attributions, subventions     

N°  Prévu Situation Proposition  

compte LIBELLE BP+DM 2014 31/12/2015 BP 16 Observations

  (Euros) (Euros) (Euros)  

75 PRODUITS DE GESTION 76 000,00  74 463,08  72 000,00   

752 Revenus des immeubles 74 000,00  72 288,08  70 000,00  
 

758 Produits divers (Rembt avoirs et chauffage) 2 000,00        2 175,00 2 000,00  chauffage

76 PRODUITS FINANCIERS                -                -                 -  

761 Produits de participation     

762 Produits des autres immobilisations     

764 revenus des VMP     



77 PRODUITS EXCEPTIONNELS    11 130,00     9 170,74    11 000,00  

7711 Dédits et pénalités perçues     

7713 Libéralités reçues        11 000,00  

7718 Autres produits except.  gestion     

773 Mandats annulés    
 

775 Produits cession immobilisation     

776 Différences/réalisations     

778 Autres produits exceptionnels       7 000,00    

7788 Produits exceptionnels       4 130,00       9 170,74  SPANC+OM MALICORNE

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 488 267,00  1 522 786,11  1 395 267,00   

PROJETS D'INVESTISSEMENTS POUR 2016
DÉPENSES

Libellés RAR BP 2016 TOTAL
RAR 2015 dont église 148 000,00   148 000,00  

Déficit d'investissement 2015 :  284 007,06   284 007,06  

Capital des Emprunts  107 000,94  107 000,94  
   0,00  

BATIMENTS :  
Solde église (reste 7000€ après tra.)  27 000,00  27 000,00  

Provision pour réfection Salle P.  150 000,00  150 000,00  

Bardage des "Mésangères"  5 000,00  5 000,00  

Four à pains des Mésangères  3 000,00  3 000,00  

Travaux dans logements  4 000.00  4 000.00  

   0,00  

   0,00  

 VIE SCOLAIRE :  
Maternelle : tablettes + Meubles 5 000,00  5 000,00  

Primaire : Vidéo  5 000,00  5 000,00  

Préau  primaire ? (25 à 35 000 €)  25 000,00  25 000,00  

 VOIRIE :   
Sécurisation du centre bourg  129 000,00  129 000,00  

Aménagement route des Musses  20 000,00  20 000,00  

Tracteur pour tontes  20 000,00  20 000,00  

Benne pour le camion (RAR)  0,00  0,00  

Jardinières, bacs  3 000,00  3 000,00  

Voirie divers (Reste 8000€ au 23/03/)   0,00  

MAIRIE :   
Rambarde Entrée de la Mairie  17 000,00  17 000,00  
Portes bureau SG + Salle Mariage  9 000,00  9 000,00  



Eclairage de Noël  5 000,00  5 000,00  
Solde PLU au 202  2 000.00 2 000.00  

LOISIRS :  
Parc des sports pour jeunes  60 000,00  60 000,00  
   0,00  

DIVERS :  
Allées du cimetière  20 000,00  20 000,00  

Lave vaisselle cantine (2 réparations). 
Attendre ?

 0,00  0,00  

Restructuration cimetière  0  0  

TOTAL 432 007,06 €  615 667,00 €  1 048 008.00 €  

RECETTES
Libellés RAR BP 16 TOTAL

RAR 2015 0,00   0,00  

Affectation du résultat au 1068 432 007,06   432 007,06  
    
Virement du fonctionnement. 023  355 167,00  355 167,00  

PARTICIPATION DE L'ETAT :
Récupération de la TVA (2014)  55 000,94  55 000,94  
Sub. CD Eglise :  22 833.00  22 833.00  
Taxe d'Aménagement  8 000,00  8 000,00  

DIVERS :
Vente de terrain à SARTHE HABITAT  25 000,00  25 000,00  

Emprunt  150 000,00  150 000,00  

   0,00  

TOTAL 432 007,06 € 616 667,00 € 1 048 008.00 €

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Budget Primitif 2016 est adopté.

1.3 Vote des subventions 2016

PROPOSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES 

Article Intitulés VERSEES 
EN 2015

DEMANDES
2016

VOTE
2016

6554 Contribution aux Syndicats 34 439 € 36 000 € 36 000 €
Syndicat Bassins VEZANNE 25 158.00 26 000.00 26 000.00
S.I.V.U. (gymnase du collège) 9 281.00 10 000.00 10 000.00

65736 Subventions au C.C.A.S. 0 € 3 000 € 3 000 €
Subvention C.C.A.S. 3 000.00 3 000.00

6574 SUBVENTIONS VERSEES
6574 COMMUNE 11 886 € 13 086 € (avec 1

500 € pour les
façades)

Association Anciens de MÉZERAY 1 900.00 2 000.00 1 900.00
Familles Rurales de MEZERAY 360.00 400.00 360.00
Avenir Cycliste de MEZERAY 500.00



Association Sportive de MEZERAY 900.00 900.00 900.00
Union Musicale de MEZERAY 1 215.00 1 215.00 1 215.00
Amicale Sapeurs Pompiers 765.00 810.00 765.00
Nature et Balade 1 300.00 1 300.00 1 300.00
Les Amis du Fjord 270.00 1 000.00 270.00
Groupement Défenses cultures 180.00 200.00 180.00
LE FUMET 0 0
Caval’Luna 0 300.00 200.00
UNC-AFN de MÉZERAY 108.00 110.00 108.00
Association des Commerçants
AIDNA
Racine et Patrimoine 350.00 350.00 350.00
Fonds d’aide aux façades 0 0 1 500.00
LA BOULE DE FORT 0 0
Tennis Club de MEZERAY 540.00 540.00 540.00
Autres subventions
Association Les «  Pit’chounes » 288.00 400.00 288.00
Ecole Buissonnière 2 715.00 3 500.00 2 715.00
Aînés Ruraux : Génération 
Mouvement. 

90.00 100.00 90.00

Gym volontaire 180.00 200.00 180.00
TEAM SIDE CAR : THAMRI 225.00 300.00 225.00
CANTON 6 190 € 4 940 €
Comice Agricole Cantonal + 
Mutualisation

990.00
+ 745.00

990.00 990.00

LES AMAT COEURS 0 0
CIUDANOVITA (Roumanie) 225.00 ?
Centre aéré de MALICORNE 3 000.00 Communautaire

Association des J.S.P. 
Entente Cantonale de Football 1 035.00 1 035.00 1 035.00
Maison de retraite de ST JEAN 200.00 200.00 
Comité embellissement : MALICORNE

Article Intitulés VERSEES 
EN 2015

DEMANDES
2016

VOTE
2016

MIEUX VIVRE à LA SUZE
Gymnastique NOYENNAISE 135.00 135.00
Sport au collège (UNSS) 60.00 60.00
ACC de LA SUZE 300.00 300.00
ECOLE DE MUSIQUE INTERCO. 0 2 440.00 2 220.00
DIVERS 1 550 € 500 €
Croix Rouge Française : Colis Ali. 1 350.00 450.00
Prévention Routière
A.P.A.J.H. ou ADAPEI
RESTAURANT DU COEUR 150.00
Secours Populaire Le Mans 50.00 50.00
Banque Alimentaire
A.F.M. délégation Sarthe
Virades de l’espoir
NAF Sclérosés En Plaques
LA VIE LIBRE 
Voyageurs 72
Association des Mutilés de la Voix
Ligue contre le Cancer



Infirmes Moteurs Cérébraux

ECOLES
Chambre de métiers et de l'artisanat 3 élèves
MFR VERNEIL 3 élèves
Centre de formation d'Apprentis 3 élèves
BTP CFA 1 élève
Chambre de Métiers (37) 1 élève
MFR COULANS sur GEE 1élève
Centre de Formation d'Apprentis de la
Coiffure

1 élève

MFR BERNAY en CHAMPAGNE 1 élève

2015 : 19 626 € versés

2016 : 18 525 € avec une réserve de 1 500 € pour l'aide à la rénovation des façades.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le montant des subventions proposé par la Commission
des Finances est approuvé par le Conseil Municipal. Le Conseil Municipal accepte d'allouer une
subvention au club de gymnastique bien que la demande ait été reçue tardivement.

II) AFFAIRES GENERALES

2.1 Délégations du Conseil Municipal au Maire : rapport du Maire

Par délibération en date du 14 Avril 2014, le Conseil Municipal a délégué certaines de ses compétences au
Maire.  Cette  délégation  résulte  de l’article  L 2122.22 du Code Général  des Collectivités  Territoriales.  Les
décisions  prises  par  le  Maire  en  vertu  de  l’article  L  2122.22 sont  soumises  aux mêmes  règles  que  celles
applicables aux délibérations du Conseil Municipal (ces décisions doivent être affichées et portées au registre
des  délibérations  du Conseil  Municipal). Le Maire  doit  rendre compte  de l’exercice  de  son mandat  à
chacune des  réunions  obligatoires  du Conseil  Municipal  et  ce  dernier  peut  toujours  mettre  fin  à  la
délégation. 
Monsieur  le  Maire  précise  qu’il  n’a  pas  exercé  son  droit  de  préemption  urbain  sur  les  parcelles
mentionnées ci-dessous : 

SECTION LIEU DIT SUPERFICIE NATURE DU BIEN

A n°1177 
et 1176

Rue de la Gare 11 a 77 ca Non Bâti

A n°1058 26, Route des Foutaies 10 a 31 ca Bâti

Le Conseil Municipal prend bonne note de ces informations diffusées par Monsieur le Maire.

2.2 Communications et informations du Maire

√ Réfection extérieure de l'église

Après de longues tergiversations, discussions, palabres, il a été décidé, sur les conseils de l'architecte et du
représentant du CA.U.E., d'enduire les pierres. Cette opération permettra une meilleure étanchéité de l'édifice.
Les pierres apparentes étaient plus esthétiques mais les "hommes de l'art" ont tranché.



Il  a également  été demandé au couvreur (Nicolas LABE) de profiter  de la présence de l'échafaudage pour
réparer les gouttières qui étaient en piteux état.

√ Commission Cantine

En concertation avec les parents élus, il a été décidé d'instaurer un permis à point pour les enfants fréquentant la
cantine  scolaire.  Mesure  qui  devrait  permettre  d'instaurer  un  climat  plus  serein  au  moment  de  la  pause
méridienne. Dans l'intérêt de tous, il est indispensable que les tensions vécues ces dernières semaines ne se
reproduisent plus. Un courrier expliquant les nouvelles règles a été expédié à tous les parents dont les enfants
fréquentent  le  restaurant  scolaire.  Lors  de  la  prochaine  séance,  il  sera  proposé  au  Conseil  Municipal  une
réactualisation des tarifs de la restauration ainsi que ceux de la garderie périscolaire.

√ Communauté de Communes du Val de Sarthe

Il est rappelé que la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale de la Sarthe, lors de sa
séance du 26 Février dernier, a refusé l'intégration de la Commune de CERANS FOULLETOURTE au sein de
la  Communauté  de  Communes  du  Val  de  Sarthe.  (décision  confirmée  le  25  Mars).  CERANS
FOULLETOURTE  réintègre  donc  la  Communauté  de  Communes  du  Canton  de  PONTVALLAIN qui  va
fusionner avec les Communautés de Communes AUNE et LOIR et BASSIN LUDOIS.
Néanmoins, ce feuilleton avec de multiples rebondissements, n'est pas encore achevé car une subtilité juridique
pourrait permettre à CERANS FOULLETOURTE de rejoindre les rangs du Val de Sarthe. 

Assemblée plénière du 31 Mars 2016 : 
Les nombreux budgets primitifs 2016 et comptes administratifs 2015 ont été votés lors de cette séance. Les élus
ont également décidé de ne pas augmenter la pression fiscale.
Pour information, le législateur a décidé qu'à partir du 1er Janvier 2017, les zones artisanales, industrielles et
commerciales deviendraient une compétence obligatoire des Communautés de Communes. Encore une nouvelle
compétence retirée aux communes mais comment sera t'elle mise en œuvre concrètement au sein de l'EPCI ? 

√ Urbanisme et PLU

Une personne privée souhaite viabiliser quelques terrains destinés à la vente route de LA SUZE dans la seule
"dent creuse" qui reste en agglomération (à droite après le stade en sortant du bourg). Si le projet se concrétise,
la collectivité devra procéder à une extension de son réseau d'assainissement collectif. Le PLU stipule en effet
que les constructions projetées doivent bénéficier du réseau collectif.
Dépense qui incombe à la commune et l'entreprise CANA OUEST a été chargée de chiffrer les travaux qui
pourraient être assez onéreux du fait d'une pente assez prononcée. Néanmoins, l'investissement sera amorti à
moyen terme par l'apport de la taxe d'aménagement et de nouvelles impositions (taxe d'habitation, foncier bâti).
Pour améliorer la desserte de la future opération immobilière, la commune pourrait se rendre acquéreur d'un
petit chemin privé qui longe la parcelle. Des négociations sont en cours avec les propriétaires qui ne semblent
pas hostiles à une transaction. Néanmoins, pour le moment, ils ont réservé leur réponse.

√ Commission intercommunale Voirie

Nicolas BRIFFAUT a signalé qu'un exploitant agricole avait sciemment détérioré les ralentisseurs aménagés
par la Communauté de Communes, chemin de JUISSE. Le Conseil Municipal déplore cet acte (biens publics) et
la Communauté de Communes va prendre contact avec l'intéressé.

√ Commission intercommunale Culture : rapporteur Matthieu BOUGARD

Une grande partie de la réunion a été consacrée à l'espace faïence. 
Le  projet  d'un espace  culturel  ne semble  plus  faire  l'unanimité  au sein des  Maires.  Le coût  très  élevé  de
l'établissement explique ce pas en arrière surtout que les subventions ne sont pas assurées.

√ Dates à retenir et divers



- Souvenir des Déportés : manifestation programmée le vendredi 22 Avril à 18 H 45 puis vin d'honneur à la
Mairie.

- Journée débroussaillage : la désormais traditionnelle journée "débroussaillage des chemins" est programmée
le samedi 23 Avril. Journée organisée en partenariat avec l'association Nature et Balade. La Municipalité offre
le déjeuner aux participants (ceux qui 

travaillent toute la journée bien entendu...) et le Conseil Municipal est invité à se joindre aux volontaires.
- Prêt de matériel : Monsieur le Maire remercie Anthony BRISSAULT pour la mise à disposition de son
tracteur pour la matinée consacrée à la distribution de pierres en faveur des administrés.

√ Interventions des conseillers municipaux

Laure LAMY demande à Monsieur le Maire si un médecin remplacera le Docteur BAZILLON qui doit prendre
prochainement sa retraite ?
Monsieur le Maire répond qu'il n'y a rien de concret à ce jour et que quelques pistes sont explorées. Il affirme
que  les  déserts  médicaux  sont  une  réalité  et  que  les  praticiens  ne  veulent  plus  exercer  en  milieu  rural.
Phénomène malheureusement bien connu de l'ensemble de la population.
Laure  LAMY  demande  également  si  des  formations  sont  programmées  pour  le  personnel  affecté  à  la
surveillance  de la  cantine  ?  En fonction des offres proposées  (Centre  de Gestion de la  Fonction  Publique
Territoriale, Centre National de la Fonction Publique Territoriale), le personnel sera invité à y participer.

L'ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE 

LA SEANCE EST CLOSE A 23 H 45
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